
                 –                     –

DEMANDE DE REMBOURSEMENT TRANSITOIRE DE LA TPS/TVH POUR
LES ACHETEURS D'HABITATIONS NEUVES

Utilisez ce formulaire pour demander le remboursement transitoire de la TPS/TVH. Vous avez droit à un remboursement si vous avez conclu un contrat d'achat écrit avec
un constructeur pour une habitation neuve avant le 31 octobre 2007 et que toutes les autres conditions sont remplies. Si le contrat de d'achat écrit a été conclu avant le
3 mai 2006, vous pourriez avoir droit au remboursement transitoire de 2006 et à celui de 2008. Pour en savoir plus, lisez la page 3.

Vous devez nous envoyer une copie de votre contrat d'achat et de l'état des rajustements, ainsi qu'une copie du formulaire GST190, Demande de remboursement de la
TPS/TVH pour les maisons achetées d'un constructeur, ou du formulaire GST524, Demande de remboursement de la TPS/TVH pour immeubles d'habitation locatifs neufs,
si vous avez droit à l'un de ces remboursements. Pour en savoir plus sur les documents à soumettre avec ce formulaire, lisez la page 4.

Plusieurs constructeurs paient ou créditent le remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves directement à l'acheteur. Si vous n'êtes pas certain que ce
remboursement vous a été payé ou crédité, vérifiez auprès de votre constructeur. Vous avez besoin de ce renseignement pour remplir ce formulaire. Le constructeur ne
peut pas vous payer ou vous créditer un remboursement transitoire de la TPS/TVH. Vous n'avez pas droit à ce remboursement si vous avez construit votre maison.

Inscrivez la date où la propriété de l'habitation vous a été transférée

Inscrivez la date où vous avez pris possession de l'habitation

5) S'agit-il d'un immeuble d'habitation locatif?

6) Êtes-vous une coopérative d'habitation?

4) Avez-vous acheté la nouvelle habitation (bâtiment seulement) et louez-vous le terrain du constructeur de l'habitation?

Numéro de téléphone

NCIC

Personne-ressource

Section B – Renseignements sur l'habitation et la demande
Adresse de l'habitation neuve pour laquelle vous demandez un remboursement (app  –  n° et rue, RR)

GST193 F (10) You can get this form in English at www.cra.gc.ca or by calling 1-800-959-2221.

Code postalVille Province ou territoire

Inscrivez la date où vous avez conclu le contrat d'achat écrit avec le constructeur.

Si cette date est après le 30 octobre 2007, vous n'avez pas droit à ce remboursement. Si cette date est
avant le 31 octobre 2007, vous pourriez y avoir droit. Pour en savoir plus sur l'admissibilité, lisez la page 3.

Nom du constructeur

1) Si vous avez droit au remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves, le constructeur vous a-t-il payé
ou crédité le remboursement? Vous trouverez ces renseignements à la section D de votre demande de remboursement
de la TPS/TVH pour habitations neuves, sur votre état des rajustements ou sur votre contrat de vente.

2) Est-ce que cette habitation neuve est votre lieu de résidence habituelle ou celui d'un proche?

3) Avez-vous acheté la nouvelle habitation (bâtiment et terrain) du même constructeur?

Oui

S'il s'agit d'une maison mobile, indiquez :

Non

Description officielle de la propriété – Lot, plan, concession, rang, parcelles, section, etc. (Vous trouverez cette description dans le document du titre de
propriété ou dans tout autre document de cession immobilière, à votre bureau d'enregistrement provincial.) S'il y a lieu, inscrivez le lot de copropriété comme
numéro de lot.

Autre :

Oui Non

N° de lot : N° de plan :

Oui

Nom du fabricant :

Non

Modèle : Numéro de série :

Oui Non

Oui Non

Année

Année

Année

À USAGE INTERNE

Jour

Jour

Jour

Mois

Mois

Mois

Oui Non

Numéro d'entreprise du constructeur

Langue de communication

Section A – Renseignements sur le demandeur
Numéro d'entreprise (si vous en avez un)

RT

RT

Code postal/ZIPVille Province/Territoire/État

AnglaisFrançais

Nom du demandeur (nom de famille pour les particuliers) Prénom et initiale(s) (pour les particuliers)

Adresse postale du demandeur (app  –  n° et rue, CP, RR)

Nom de famille, prénom et initiale(s) ou nom d'un autre propriétaire
Si la propriété appartient à plus d'un particulier, donnez le nom des autres propriétaires. Joignez une feuille supplémentaire au besoin.

Nom de famille, prénom et initiale(s) ou nom d'un autre propriétaire



Situation 3 – Si vous êtes une coopérative d'habitation et que vous n'avez pas droit au remboursement pour les OSP,
inscrivez le résultat du calcul suivant à la ligne C si l'une des deux situations suivantes s'applique :

�  vous avez droit ou vous pouvez raisonnablement vous attendre à avoir droit au remboursement de la
TPS/TVH pour immeubles d'habitation locatifs neufs;

�  un acheteur d'une part du capital social de votre coopérative d'habitation a droit ou peut s'attendre à
avoir droit au remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves pour l'achat de la part.

Situation 2 – Si vous avez droit au remboursement pour les organismes de services publics (OSP) (définis à la page 4),
inscrivez à la ligne C le résultat du calcul suivant :

Section C – Attestation

Calcul 2 (pour le remboursement transitoire de 2006)
Faites ce calcul si vous avez conclu un contrat d'achat avec le constructeur avant le 3 mai 2006, que vous avez payé la
taxe au taux de 7 % ou de 15 %, et que la situation a, b ou c s'applique :
a) la propriété et la possession ont été transférées après le 30 juin 2006 et avant le 1er janvier 2008;
b) la propriété a été transférée après le 30 juin 2006 et avant le 1er janvier 2008, et la possession a été transférée après

le 31 décembre 2007;
c) la possession a été transférée après le 30 juin 2006 et avant le 1er janvier 2008, et la propriété a été transférée après

le 31 décembre 2007.
Montant de la ligne D : _______________________  $ divisé par 7

Faites le calcul qui s'applique parmi les deux calculs suivants et inscrivez le résultat à la ligne B :

Section D – Achat d'une habitation neuve (bâtiment et terrain)
(Si vous avez acheté une habitation neuve et que vous louez le terrain, ne remplissez pas cette section. Allez à la section E.)

A

C

D

E

Inscrivez à la ligne D le montant de la ligne B : __________________ $ moins le montant de la ligne C : _______________ $

Montant de la ligne A : ____________________ $ multiplié par 6 %

Si vous avez conclu le contrat d'achat avec le constructeur après le 2 mai 2006 et avant le 31 octobre 2007, et que la
propriété et la possession ont été transférées après le 31 décembre 2007, faites le calcul suivant :

Faites le calcul 1, 2 ou 3, selon le cas, et inscrivez le résultat à la ligne E. Il s'agit du montant total du remboursement
transitoire que vous demandez.

Si vous avez conclu le contrat d'achat avec le constructeur avant le 3 mai 2006, et que la propriété et la possession ont été
transférées après le 30 juin 2006, faites le calcul suivant :

Calcul 3 (pour les remboursements transitoires de 2006 et de 2008)
Faites ce calcul si vous avez conclu un contrat d'achat avec le constructeur avant le 3 mai 2006, que la propriété
et la possession ont été transférées après le 31 décembre 2007 et que vous avez payé la taxe au taux de 7 % ou de 15 %.

Montant de la ligne D : ________________________  $ divisé par 3,5

Choisissez la situation qui s'applique. Inscrivez le montant indiqué dans cette situation à la ligne C. Une seule situation
s'appliquera.
Remarque
Si vous êtes une coopérative d'habitation, la situation 1 ne s'applique pas à vous. Seules les situations 2, 3 ou 4
s'appliqueront aux coopératives d'habitation.

Montant de la ligne B : ________________________ $ multiplié par le taux de votre remboursement pour les OSP ______ %

OU

Situation 4 – Si vous n'avez pas droit aux remboursements mentionnés aux situations 1, 2 et 3, inscrivez « 0 » à la ligne C.

OU

OU

Situation 1 – Si votre constructeur vous a payé ou crédité le remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves,
inscrivez ce montant à la ligne C. Si ce n'est pas le cas, et que vous avez droit à un remboursement de la
TPS/TVH pour habitations neuves ou à un remboursement de la TPS/TVH pour immeubles d'habitation
locatifs neufs, inscrivez ce montant à la ligne C. Quoi qu'il en soit, n'incluez aucun remboursement
provincial, s'il y a lieu.

OU

OU

OU

Montant de la ligne B : ________________________ $ multiplié par 36 %

Calcul 1 (pour le remboursement transitoire de 2008)
Faites ce calcul si vous avez conclu un contrat d'achat avec le constructeur après le 2 mai 2006 et avant le 31 octobre 2007,
si la propriété et la possession ont été transférées après le 31 décembre 2007, et que vous avez payé la taxe au taux de 6 %
ou de 14 %.

Montant de la ligne D : _______________________  $ divisé par 6

J'atteste que les renseignements fournis dans ce formulaire sont, à ma connaissance, vrais, exacts et complets à tous les égards. Je n'ai pas déjà demandé de
remboursement transitoire de la TPS/TVH pour cette habitation neuve et j'ai droit à ce remboursement transitoire. Si l'habitation appartient à plus d'une personne,
je suis la seule personne qui remplira une demande de remboursement transitoire de la TPS/TVH.

Montant de la ligne A : ____________________ $ multiplié par 7 %

B

Signature du demandeur ou de la personne autorisée

Inscrivez à la ligne A le prix d'achat avant que la TPS/TVH soit facturée et avant que tout remboursement pour habitations
neuves vous soit crédité par le constructeur. Consultez votre état des rajustements pour connaître le prix d'achat avant que
ces montants soient inclus dans le prix.

JourMoisAnnée
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Faites le calcul 1, 2 ou 3, selon le cas, et inscrivez le résultat à la ligne E. Il s'agit du montant total du remboursement
transitoire que vous demandez.

Si votre constructeur vous a payé ou crédité le remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves, inscrivez ce
montant à la ligne C. Si ce n'est pas le cas, et que vous avez droit à un remboursement de la TPS/TVH pour habitations
neuves, inscrivez ce montant à la ligne C. Quoi qu'il en soit, n'incluez aucun remboursement provincial, s'il y a lieu. Si vous
n'avez pas droit au remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves, inscrivez « 0 » à la ligne C.

Calcul 1 (pour le remboursement transitoire de 2008)
Faites ce calcul si vous et le constructeur avez conclu le contrat après le 2 mai 2006 et avant le 31 octobre 2007
(dans le cas d'un immeuble d'habitation à logements multiples, vous ou une autre personne avez conclu un contrat avec
le constructeur après le 2 mai 2006 et avant le 31 octobre 2007, et ce contrat n'a pas été résilié avant le 1er janvier 2008),
et que vous avez pris possession de l'habitation neuve après le 31 décembre 2007.

  Montant de la ligne D : __________________ $ divisé par 6

Calcul 2 (pour le remboursement transitoire de 2006)
Faites ce calcul si vous et le constructeur avez conclu le contrat avant le 3 mai 2006 (dans le cas d'un immeuble
d'habitation à logements multiples, vous ou une autre personne avez conclu un contrat avec le constructeur avant le
3 mai 2006, et ce contrat n'a pas été résilié avant le 1er juillet 2006), et que vous avez pris possession de l'habitation
neuve après le 30 juin 2006 et avant le 1er janvier 2008.

Montant de la ligne D : __________________ $ divisé par 7

Calcul 3 (pour les remboursements transitoires de 2006 et de 2008)
Faites ce calcul si vous et le constructeur avez conclu le contrat avant le 3 mai 2006 (dans le cas d'un immeuble
d'habitation à logements multiples, vous ou une autre personne avez conclu un contrat avec le constructeur avant le
3 mai 2006, et ce contrat n'a pas été résilié avant le 1er juillet 2006), et que vous avez pris possession de l'habitation
neuve après le 31 décembre 2007.

A

B

C

D

E

Montant de la ligne D : __________________ $ divisé par 3,5

Section E – Achat d'une habitation neuve et location du terrain du même constructeur

Inscrivez à la ligne D le montant de la ligne B : __________________ $ moins le montant de la ligne C : ______________ $

Inscrivez à la ligne A le prix d'achat (n'incluez aucun montant pour la location du terrain, l'option d'achat du terrain ou le
remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves que le constructeur peut vous avoir crédité). Consultez votre
contrat pour obtenir ces montants et votre état des rajustements pour obtenir le prix d'achat avant que le remboursement
soit crédité par le constructeur.

Si l'habitation neuve est située en Ontario, en Colombie-Britannique ou dans une province non participante, que vous
avez conclu le contrat avec le constructeur avant le 3 mai 2006 et que vous avez pris possession de l'habitation neuve
après le 30 juin 2006, faites le calcul suivant :

Montant de la ligne A : ____________________ $ multiplié par 0,0654

Loi sur la protection des renseignements personnels, Fichier de renseignements personnels ARC PPU 091

Si l'habitation neuve est située dans une province participante (autre que l'Ontario ou la Colombie-Britannique), que
vous avez conclu le contrat avec le constructeur après le 2 mai 2006 et avant le 31 octobre 2007, et que vous avez pris
possession de l'habitation neuve après le 31 décembre 2007, faites le calcul suivant :

Montant de la ligne A : ____________________ $ multiplié par 0,0526

Si l'habitation neuve est située dans une province participante (autre que l'Ontario ou la Colombie-Britannique), que vous
avez conclu le contrat avec le constructeur avant le 3 mai 2006 et que vous avez pris possession de l'habitation neuve
après le 30 juin 2006, faites le calcul suivant :

Montant de la ligne A : ____________________ $ multiplié par 0,0609

Faites le calcul qui s'applique parmi les quatre calculs suivants et inscrivez le résultat à la ligne B.

Renseignements généraux

OU

OU

OU

OU

OU

Qu'est-ce qu'un remboursement transitoire de la TPS/TVH?
Le 1er janvier 2008, le taux de la TPS a été réduit pour passer de 6 % à 5 %, et
le taux de la TVH a été réduit pour passer de 14 % à 13 %.  Le 1er juillet 2006, le
taux de la TPS est passé de 7 % à 6 %, et celui de la TVH de 15 % à 14 %. Un
remboursement transitoire de la TPS/TVH permet aux acheteurs d'habitations
neuves (y compris les habitations qui ont fait l'objet de rénovations majeures) de
bénéficier d'une réduction du taux de taxe selon certaines conditions. Consultez
les renseignements ci-après pour savoir si vous avez droit à ce remboursement.

Si l'habitation neuve est située en Ontario, en Colombie-Britannique ou dans une province non participante, que vous
avez conclu le contrat avec le constructeur après le 2 mai 2006 et avant le 31 octobre 2007, et que vous avez pris
possession de l'habitation neuve après le 31 décembre 2007, faites le calcul suivant :

Montant de la ligne A : ____________________ $ multiplié par 0,0566

Avez-vous droit à un remboursement transitoire de la TPS/TVH?
Vous avez droit à un remboursement transitoire de la TPS/TVH, si toutes les
conditions énumérées à la page suivante sont remplies et si vous êtes dans
l'une des situations suivantes :
Situation 1 : Vous avez acheté une habitation neuve (bâtiment et terrain).
Situation 2 : Vous avez acheté une habitation neuve d'un constructeur et

vous louez le terrain du même constructeur.
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Vous n'avez pas droit à un remboursement transitoire si vous pouvez
demander un crédit de taxe sur les intrants (CTI) pour la taxe payée sur
l'habitation neuve ou si vous ne remplissez pas toutes les conditions qui
s'appliquent à votre situation. Ces conditions sont énumérées ci-dessous.

Remarque
Si vous avez également droit au remboursement de la TPS/TVH pour
habitations neuves, la personne qui signe la demande de remboursement pour
habitations neuves doit aussi signer la demande de remboursement transitoire
de la TPS/TVH. Le montant du remboursement transitoire sera versé à cette
personne.

Si vous n'avez pas droit au remboursement de la TPS/TVH pour habitations
neuves, un remboursement transitoire sera versé au moyen d'un chèque au nom
de tous les propriétaires de l'habitation et envoyé à l'adresse de la personne qui
a signé la demande.

Situation 1 : Achat d'une habitation neuve (bâtiment et terrain)
Vous pouvez demander un remboursement transitoire de la TPS/TVH si la
situation A ou B ci-dessous s'applique :
A) Vous avez conclu un contrat d'achat écrit avec le constructeur après le

2 mai 2006 et avant le 31 octobre 2007 et toutes les conditions suivantes
s'appliquent :

• la propriété et la possession de l'habitation vous ont été transférées après
le 31 décembre 2007;

• vous avez payé la TPS ou la partie fédérale de la TVH au taux de 6 %;
• vous n'avez pas le droit de demander un CTI pour cette taxe;
• vous produisez cette demande de remboursement dans un délai de

deux ans après la date où la propriété de l'habitation neuve vous
a été transférée.

B) Vous avez conclu un contrat d'achat écrit avec le constructeur avant le
3 mai 2006 et toutes les conditions suivantes s'appliquent :

• la propriété et la possession de l'habitation vous ont été transférées après
le 30 juin 2006;

• vous avez payé la TPS ou la partie fédérale de la TVH au taux de 7 %;
• vous n'avez pas le droit de demander un CTI pour cette taxe;
• vous produisez cette demande de remboursement dans un délai de

deux ans après la date où la propriété de l'habitation neuve vous
a été transférée.

Situation 2 : Achat d'une habitation neuve et location du terrain
du même constructeur
Vous pouvez demander un remboursement transitoire de la TPS/TVH si la
situation C ou D ci-dessous s'applique :
C) Vous avez conclu un contrat d'achat écrit avec le constructeur après le

2 mai 2006 et avant le 31 octobre 2007 pour l'achat de l'habitation neuve
et la location du terrain ou, dans le cas d'un immeuble d'habitation à
logements multiples, vous ou une autre personne avez conclu un contrat
avec le constructeur après le 2 mai 2006 et avant le 31 octobre 2007 pour
l'achat d'une partie du bâtiment et ce contrat n'a pas été résilié avant
le 1er janvier 2008 et toutes les conditions suivantes s'appliquent :

• la possession de l'habitation vous a été transférée après le
31 décembre 2007;

• le constructeur est réputé avoir payé la TPS de 6 % ou la TVH de 14 %;
• vous produisez cette demande de remboursement dans un délai de

deux ans après la date où la possession de l'habitation neuve vous
a été transférée.

D) Vous avez conclu un contrat d'achat écrit avec le constructeur avant le
3 mai 2006 pour l'achat de l'habitation neuve et la location du terrain ou, dans
le cas d'un immeuble d'habitation à logements multiples, vous ou une autre
personne  avez conclu un contrat avec le constructeur avant le 3 mai 2006
pour l'achat d'une partie du bâtiment et ce contrat n'a pas été résilié avant
le 1er juillet 2006 et toutes les conditions suivantes s'appliquent :

• la possession de l'habitation vous a été transférée après le 30 juin 2006;
• le constructeur est réputé avoir payé la TPS de 7 % ou la TVH de 15 %;
• vous produisez cette demande de remboursement dans un délai de

deux ans après la date où la possession de l'habitation neuve vous
a été transférée.

Comment remplir ce formulaire
Section A – Renseignements sur le demandeur
Inscrivez vos renseignements d'identification à la section A. Inscrivez également
le nom de tous les propriétaires. Joignez une feuille supplémentaire si
nécessaire. Assurez-vous d'inscrire l'adresse au complet et les renseignements
sur la personne-ressource.

Section B – Renseignements sur l'habitation et la demande
Inscrivez les renseignements demandés au sujet de l'habitation neuve à la
section B.

Section C – Attestation
Signez et datez l'attestation à la section C. Votre représentant peut signer en
votre nom si vous nous envoyez une autorisation écrite à cet effet.

Section D – Achat d'une habitation neuve (bâtiment et terrain)
Remplissez la section D si vous avez acheté une habitation neuve (bâtiment
et terrain).

Si vous avez acheté une maison mobile (y compris une maison modulaire)
ou une maison flottante et que vous avez droit à un remboursement
transitoire de la TPS/TVH, remplissez la section D, sauf s'il s'agit d'une
maison mobile pour laquelle vous louez le terrain (autres qu'un emplacement
dans un parc à roulottes résidentiel) du concessionnaire selon le même
contrat d'achat de la maison mobile. Dans ce cas, remplissez la section E.

Section E – Achat d'une habitation neuve et location du terrain du
même constructeur
Remplissez la section E si vous avez acheté une habitation neuve d'un
constructeur et que vous louez le terrain du même constructeur aux termes
du même contrat.
Si vous avez acheté une maison mobile (y compris une maison modulaire)
et que vous avez droit à un remboursement transitoire de la TPS/TVH,
remplissez la section E seulement si vous louez le terrain (autre qu'un
emplacement dans un parc à roulottes résidentiel) du concessionnaire selon
le même contrat d'achat de la maison mobile. Dans tous les autres cas,
remplissez la section D.

Définitions
Organisme de services publics (OSP) – Organisme à but non lucratif,
organisme de bienfaisance, municipalité, administration scolaire,
administration hospitalière, collège public ou université.

Province non participante – Une province non participante est tout endroit
au Canada à l'extérieur des provinces de la Colombie-Britannique, du
Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, de l'Ontario et de
Terre-Neuve-et-Labrador.
Province participante – Les provinces participantes sont la
Colombie-Britannique, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, l'Ontario
et Terre-Neuve-et-Labrador.

Remarque
Avant juillet 2010, l'Ontario et la Colombie-Britannique étaient des
provinces non participantes.

Documents à soumettre avec la demande de remboursement
Si vous n'avez droit à aucun autre remboursement de la TPS/TVH pour
l'achat de l'habitation neuve, joignez à votre demande une copie de votre
contrat d'achat et de votre état des rajustements.

Si vous avez droit à un remboursement de la TPS/TVH pour habitations
neuves, joignez à votre demande une copie de votre contrat d'achat, une
copie de votre état des rajustements et une copie de votre formulaire
GST190, Demande de remboursement de la TPS/TVH pour les maisons
achetées d'un constructeur. Si le constructeur vous a payé ou crédité le
remboursement, joignez à votre demande une copie du formulaire GST190
que vous avez signé et donné au constructeur.

Si vous avez droit au remboursement pour immeubles d'habitation
locatifs neufs, joignez à votre demande une copie de votre contrat d'achat,
une copie de votre état des rajustements et une copie de votre formulaire
GST524, Demande de remboursement de la TPS/TVH pour immeubles
d'habitation locatifs neufs. Si vous deviez également remplir le formulaire
GST525, Supplément à la demande de remboursement pour immeubles
d'habitation locatifs neufs – Logements multiples, joignez-en une copie à
votre demande.

Si vous avez le droit de demander un remboursement pour les
organismes de services publics, joignez à votre demande une copie du
contrat d'achat ainsi qu'une copie de votre état des rajustements.

Le traitement de votre demande pourrait être retardé ou votre
remboursement refusé si ce formulaire n'est pas rempli au complet ou
que les documents demandés ne sont pas envoyés avec votre
demande.

Où envoyer votre demande de remboursement
Envoyez votre demande de remboursement dûment remplie ainsi que les
documents demandés à l'adresse suivante :

Centre fiscal de Summerside
275, chemin Pope
Summerside PE  C1N 6A2

Remarque pour les résidents du Québec
Si vous êtes un résident du Québec, visitez le site Web de Revenu Québec
à www.gouv.qc.ca ou communiquez avec ce ministère au 1-800-567-4692
pour savoir comment demander le remboursement et où envoyer votre
demande de remboursement.

Pour en savoir plus
Pour en savoir plus, allez à www.arc.gc.ca/tpstvh ou appelez-nous au
1-800-959-8296.

Pour toute question concernant le statut ou le traitement de votre demande,
appelez-nous au 1-800-565-9353.


